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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT
EXTRAORDINAIRE DE L'ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-L'ASSOMPTION

TENU LE 18 MAI 2023
À L'ÉCOLE NOTRE-DAME-DE-L'ASSOMPTION

Présences : Monsieur SébastienTurner, parent
Madame Christine Leclair, parent

Monsieur Dominic Loiselle, enseignant
Madame Marie-Claude Lavoie, parent
Madame Maude Beaulieu, enseignante
Monsieur Jean-Sébastien Motard, parent
Monsieur Philippe Mercure, parent

Absences : Madame Marie-Pier Vanslette, psychoéducatrice
Madame Audrey Cloutier, technicienne au sdg
Madame Josée Pomminville, enseignante
Madame Karine Frappier-Faubert, TES

Monsieur Sébastien Roy, parent

Direction: Madame Nathalie Decamps

l. Accueil et vérification du quorum;
Le quorum étant atteint, Monsieur Sébastien Turner souhaite la bienvenue et ouvre la réunion à 181-130.

2. Période de questions du public;
Aucun public

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour;
Monsieur Turner procède à la lecture de l'ordre du jour, aucun changement n'est apporté.

Il est proposé par Monsieur Jean-Sébastien Motard et est appuyé par Madame Marie-Claude Lavoie
d'adopter l'ordre du jour proposé.

Adopté CE-22-23-040

4. Budget;

Madame Nathalie Decamps présente un budget initial en équilibre pour l'année scolaire 2023-2024. Un
questionnement est soulevé par rapport à l'augmentation du budget au fonds 7 (Appui à la réussite). La
raison de l'augmentation est due au changement de l'indice de défavorisation.



Il est proposé par Monsieur Jean-Sébastien Motard et est appuyé par Monsieur Philippe Mercure
d'adopter le budget de l'école proposé.

Adopté CE-22-23-041

5. Autres sujets;

Il n'y a pas d'autre sujets.

6. Levée de la séance.
Il est proposé par Monsieur Philippe Mercure et appuyé par Monsieur Jean-Sébastien Motard de lever la
séance à18h59.

Adopté
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Président
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La prochaine séance aura lieu le 19 juin à 19h00.
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